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411eme SEANCE

Mercredi 5 juin 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 24 (suite)
1. Le PRESIDENT invite la Commission a exami-
ner le quatrieme alinea du texte presente par M.
Yokota (410eme seance, par. 42).

2. II lui semble tout a fait conforme a la pratique
courante que les domestiques prives ressortissants de
l'Etat accreditant, a la difference de ceux qui sont
ressortissants de l'Etat accreditaire, soient exemptes
des impots et taxes sur les salaires qu'ils regoivent du
fait de leur service; or, il ne semble pas que l'article
22 le prevoie.

Le quatrieme alinea du texte propose par M.
Yokota est adopte en principe, etant entendu que le
Comite de redaction examinera le meilleur moyen de
I'incorporer a l'article 24.

3. Le PRESIDENT prie la Commission de passer
a l'etude de la version remaniee proposee par le Rap-
porteur special pour le paragraphe 5 de l'article 24,
qui est ainsi libelle:

"Le benefice des privileges et immunites diplo-
matiques peut etre refuse a une personne qui n'est
pas portee sur la liste remise au ministere des affai-
res etrangeres, a moins qu'elle n'ait ete agreee ou
qu'il ne s'agisse d'une omission manifeste."

4. M. SANDSTROM, rapporteur general, expose
qu'il a modifie son texte initial (A/CN.4/91) pour
que la regie puisse etre appliquee de faqon moins
stricte.

5. II rappelle que la Commission avait decide, a la
386eme seance, d'ajourner la suite du debat consacre
au paragraphe 2 de l'article 3, jusqu'au moment ou
l'article 24 viendrait en discussion. La Commission
peut maintenant examiner utilement l'ensemble de la
question des listes.

6. M. PAL demande s'il n'y a pas, dans une certaine
mesure, contradiction entre le paragraphe 5 de l'article
24, soit sous sa forme primitive, soit sous sa forme
remaniee, et le paragraphe 1 de l'article 25, qui dispose
que l'agent diplomatique jouit des privileges et immu-
nites diplomatiques a partir du moment ou il se pre-
sente a la frontiere de l'Etat accreditaire. En effet, la
liste mentionnee au paragraphe 5 de l'article 24 peut
n'etre remise au ministere des affaires etrangeres qu'un
certain temps apres.

7. II ajoute que le paragraphe devrait peut-etre faire
1'objet d'un article separe, qui traiterait aussi de la
valeur probante de la liste. A ce sujet, M. Pal fait
allusion a l'affaire Engelke c. Musmann 1, dans laquelle
la Chambre des lords a annule une decision de la

Lazv Reports [1928] A.C.433.

Cour d'appel relative a la question de cette valeur
probante.

8. M. VERDROSS pense qu'il n'est pas de pratique
normale de porter les noms du personnel de service
sur la liste diplomatique.

9. Le PRESIDENT fait observer que la liste men-
tionnee au paragraphe 5 de l'article 24 n'est pas la
liste diplomatique qui est dressee, publiee et tenue a
jour par le ministere des affaires etrangeres, mais une
liste communiquee pour information au ministere des
affaires etrangeres par les missions diplomatiques.

10. M. TOUNKINE est d'avis que l'ensemble de la
question est extremement complexe. Le cas peut se
presenter d'une personne demandant, et obtenant, un
visa d'entree. Cette personne jouira des immunites,
mais son nom peut ne pas etre ajoute a la liste avant
plusieurs semaines.

11. Ainsi, pour qu'une personne ait droit aux privi-
leges et immunites diplomatiques, il ne suffit certaine-
ment pas que son nom soit porte sur une liste et que
la liste soit communiquee au ministere des affaires
etrangeres: la liste doit d'abord etre agreee par ce
dernier. Le Comite de redaction, agissant conforme-
ment aux decisions prises par la Commission, a deja
adopte le texte suivant pour le paragraphe 1 de l'ar-
ticle 4 bis:

"L'Etat accreditaire peut, a n'importe quel mo-
ment, informer l'Etat accreditant que le chef ou tout
autre membre du personnel de la mission est persona
non grata ou non acceptable. Dans ce cas, cette
personne est rappelee.",

et la Commission ne doit pas perdre de vue cette
disposition.

12. M. LIANG, Secretaire de la Commission, sait,
pour l'avoir lui-meme constate, qu'aux Etats-Unis
d'Amerique et dans d'autres pays, il y a plusieurs
sortes de listes. Toutefois, la seule liste qui soit vala-
ble pour l'octroi des privileges et immunites diploma-
tiques est celle que le chef de la mission remet au
ministere des affaires etrangeres, et seulement lors-
qu'elle a ete acceptee par ce dernier. De plus, il y a
la liste diplomatique, qui est publiee. Aux Etats-Unis,
cette liste est utilisee, par exemple, par les magasins
qui veulent savoir s'ils doivent deduire a quelqu'un
le montant d'une taxe a laquelle les agents diplomati-
ques ne sont pas assujettis, mais M. Liang doute
qu'elle ait une valeur officielle en ce qui concerne les
privileges et immunites diplomatiques. La "liste bleue"
du Departement d'Etat des Etats-Unis donne les noms
des membres des missions diplomatiques etrangeres.
(A l'epoque ou M. Liang occupait un poste a la lega-
tion de Chine a Washington, il y avait, dans le person-
nel de cette legation, un fonctionnaire appele "le chan-
celier"; en fait, c'etait simplement un employe de
bureau, mais son nom figurait sur la "liste bleue". II
etait entendu qu'il n'avait pas droit aux privileges
et immunites accordes au personnel diplomatique pro-
prement dit.) Enfin, il y a souvent une autre liste, qui
contient les noms du personnel domestique ou de
service.

13. M. SPIROPOULOS pense que, d'une faqon ge-
nerale, les membres de la Commission sont d'accord
pour admettre qu'aucune des listes mentionnees par
le Secretaire, meme celle qui est remise au ministere
des affaires etrangeres, ne prouve de fa^on decisive
que toutes les personnes dont le nom y figure, et elles
seulement, ont droit aux privileges et immunites diplo-
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matiques. La mention du nom d'une personne sur la
liste doit au plus faire presumer qu'elle a droit aux
privileges et immunites diplomatiques, et c'est ainsi
que Ton envisage les choses dans la pratique. II se
demande done si la Commission ne devrait pas renon-
cer completement a l'idee que la presence du nom
d'une personne sur la liste est un critere qui permet
de decider si elle a droit aux privileges et immunites.
14. Le PRESIDENT pense que la question peut en
tout cas etre traitee dans le commentaire.
15. M. SANDSTROM, rapporteur special, fait ob-
server que deux questions se posent: premierement,
la Commission doit-elle dire que la remise d'une liste
est obligatoire, et, deuxiemement, quels sont les con-
sequences et les effets de la non-inscription d'une per-
sonne sur la liste? Pour ce qui est de la premiere
question, il a pense qu'il etait de l'interet de l'Etat
accreditaire de connaitre les noms de toutes les per-
sonnes pour lesquelles les privileges et immunites diplo-
matiques peuvent etre demandes le cas echeant. Pour
la seconde, il reconnait que la liste ne peut pas etre
considered comme une preuve decisive du droit aux
privileges et immunites diplomatiques, mais il pensait
que cela resultait clairement de son texte remanie.
16. M. EL-ERIAN eprouve les memes doutes que
M. Tounkine. II n'est pas souhaitable, a son avis, de
faire dependre la solution d'une question de droit d'une
simple formalite au sujet de laquelle, de surcroit, la
pratique des Etats est loin d'etre uniforme. II est
d'avis que le paragraphe 5 de l'article 24 devrait etre
completement supprime.
17. M. SANDSTROM, rapporteur special, retire le
paragraphe 5 de l'article 24, puisque la majorite de
la Commission semble preferer cette solution.
18. M. PADILLA NERVO ne voit pas d'objection
au retrait du paragraphe 5 de l'article 24, mais il fau-
drait que le pro jet contienne, peut-etre a l'article 25,
une disposition correspondant a l'article 11 du projet
de la Harvard Law School, qui est ainsi redige:

"L'Etat accreditant doit remettre a l'Etat accre-
ditaire, sur sa demande, une liste des membres de
sa mission, des personnes de leur famille et des
membres du personnel administratif et du personnel
de service V

19. Bien que de telles listes ne puissent pas consti-
tuer une preuve decisive du droit aux privileges et
immunites diplomatiques, elles sont d'une grande utilite
pratique pour l'Etat accreditaire, parce qu'elles lui
permettent de savoir, par exemple, si tel ou tel mem-
bre du personnel de la mission, recrute sur place, n'est
plus employe par elle et n'a done plus droit aux privi-
leges et immunites diplomatiques dont il a pu benefi-
cier, ou si un membre de la mission vient d'etre rejoint
par quelqu'un de sa famille dont, autrement, l'Etat
accreditaire ignorerait l'arrivee — du moins lorsque
aucun visa d'entree n'est requis.

20. M. SANDSTROM, rapporteur special, indique
que, dans son esprit, le paragraphe 2 de l'article 3 de
son projet correspond a l'article 11 du projet de
Harvard. Toutefois, il semble que la plupart des mem-
bres de la Commission soient d'avis de releguer toute
mention des listes officielles dans le commentaire.

2 Harvard Law School, Research in International Lazv,
I Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 21.

21. M. TOUNKINE serait personnellement partisan
de cette solution, puisque la question releve du proto-
cole plutot que du droit international.
22. M. MATINE-DAFTARY pense, comme M.
Padilla Nervo, qu'une disposition semblable a l'article
11 du projet de Harvard devrait figurer dans les
articles.
23. Le PRESIDENT propose de laisser au Comite
de redaction le soin de presenter des propositions quant
a la question de savoir si la substance du paragraphe
2 de l'article 3, qui correspond a l'article 11 du projet
de Harvard, doit etre inseree dans les articles ou dans
le commentaire, et sous quelle forme elle doit l'etre.

// en est ainsi decide.
24. Le PRESIDENT appelle l'attention de la Com-
mission sur une proposition de M. El-Erian tendant
a inserer a l'article 24 un paragraphe nouveau, redige
comme suit:

"L'Etat accreditaire peut, a tout moment, declarer
qu'il a des objections a formuler a l'egard d'un
membre du personnel administratif ou du personnel
de service d'une mission, sans etre oblige de les
indiquer. Dans ce cas, l'Etat accreditant doit mettre
fin aux rapports de cette personne avec sa mission."

25. Toutefois, il se demande si cette question n'est
pas deja reglee par le texte que le Comite de redaction
a adopte pour le paragraphe 1 de l'article 4 bis.
26. M. EL-ERIAN reconnait que Ton peut consi-
derer que le paragraphe premier de l'article 4 bis
vise le personnel administratif et le personnel de ser-
vice, mais comme la section I du projet est presque
entierement consacree aux chefs de mission et au
personnel diplomatique proprement dit, et que le
personnel administratif et le personnel de service ne
sont jamais mentionnes avant l'article 24, il craint que
ce texte ne soit pas interprete de cette maniere. II
serait done plus sur de ne laisser aucun doute a cet
egard a l'article 24. Toutefois, il n'insiste pas pour
que son amendement soit pris en consideration et il est
dispose a s'en remettre sur ce point au Comite de
redaction.
27. M. SPIROPOULOS partage les craintes de M.
El-Erian, au moins en ce qui concerne le personnel de
service, mais il serait plus approprie, pense-t-il, de
regler la question en specifiant dans le commentaire
relatif a l'article 4 bis que ce texte vise le personnel
administratif et le personnel de service aussi bien que
le personnel diplomatique proprement dit.
28. Le Comite de redaction pourrait egalement voir
s'il ne devrait pas inserer les mots "sans etre tenu
d'en indiquer la raison" dans le texte qu'il a approuve
pour l'article 4 bis, car le droit international permet
a un Etat d'inviter un etranger a quitter son territoire
sans lui faire connaitre les motifs de sa decision.
29. M. TOUNKINE pense comme M. El-Erian: on
ne considerera pas necessairement que l'article 4 bis,
sous la forme adoptee par le Comite de redaction, vise
le personnel administratif et le personnel de service.
Toutefois, il serait preferable de modifier le texte de
cet article et de dire "ou tout autre membre du per-
sonnel diplomatique, administratif, technique ou de
service de la mission", par exemple, au lieu de "ou
tout autre membre du personnel de la mission".
30. La derniere phrase du texte propose par M.
El-Erian souleve une autre question, qui n'est peut-
etre pas reglee par le texte de l'article 4 bis. Le
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Comite de redaction a estime que Ton pouvait inter-
preter la phrase "dans ce cas, cette personne est rap-
pelee" comme s'appliquant a toutes les eventualites,
y compris par extension, au cas ou l'interesse n'est
pas ressortissant de l'Etat accreditant. Toutefois, il
serait peut-etre preferable d'aj outer une clause telle
que "ou bien il est mis fin a ses relations avec la
mission".

31. La Commission devrait done prier le Comite
de redaction de reexaminer 1'article 4 bis en tenant
compte des differentes questions qui ont ete soulevees
a propos de l'amendement de M. El-Erian.

// en est ainsi decide.

ARTICLE 25

32. Repondant a une question du PRESIDENT, M.
SANDSTROM, rapporteur special, expose qu'a 1'ar-
ticle 25, e'est a dessein qu'il n'a traite que la question
de la fin des fonctions de l'agent diplomatique dans
l'Etat accreditaire, et non pas la fin d'une mission en
tant que telle. II est difficile de separer les deux ques-
tions, mais il n'a pas perdu 1'espoir de parvenir a
rediger un texte reglant la seconde question, comme
cela a ete suggere au cours des debats.

33. Pour M. BARTOS, il serait peut-etre preferable,
au paragraphe 1, de remplacer les mots "a partir du
moment ou elle se presente a la frontiere de l'Etat
accreditaire" par les mots "a partir du moment ou elle
entre sur le territoire ou l'Etat accreditaire exerce sa
juridiction".

34. II semble resulter de la premiere phrase du para-
graphe 2 que tous les membres des missions diploma-
tiques, y compris le personnel diplomatique propre-
ment dit, perdront entierement leur immunite pour
les actes qui n'ont pas ete accomplis dans l'exercice
de leurs fonctions, des que ces fonctions prendront fin.
M. Bartos ne sait si telle est veritablement l'intention
du Rapporteur special. A cet egard, un probleme par-
ticulierement important est constitue par la situation
des agents diplomatiques d'un Etat ou s'est produit
un changement de gouvernement, pendant la periode
precedant la reconnaissance du nouveau gouvernement
par l'Etat accreditaire, lorsque ce nouveau gouverne-
ment envoie d'autres agents diplomatiques pour les
remplacer.

35. M. MATINE-DAFTARY demande, au sujet de
la deuxieme question soulevee par M. Bartos, si le
Rapporteur special pourrait accepter de remplacer les
mots "dans ses fonctions" par les mots "au cours de
l'exercice de ses fonctions". II s'agit en fait de decider
si l'immunite diplomatique peut etre entierement assi-
milee a l'immunite parlementaire a cet egard.

36. M. VERDROSS fait observer que, sous sa forme
actuelle, 1'article 25 ne peut viser que les membres
du personnel officiel de la mission. II est evident que
les domestiques prives ne jouissent de privileges et
immunites que pendant la duree de leur contrat de
travail.

37. Selon M. SPIROPOULOS, il ne faut pas abor-
der du tout le cas des domestiques prives. Puisque la
Commission a donne a l'Etat accreditaire le pouvoir
discretionnaire de fixer les privileges et immunites
qu'il leur accordera, il est logique de le laisser egale-
ment libre de fixer le moment ou ceux-ci commence-
ront et prendront fin.

38. M. SANDSTROM, rapporteur special, precise,
a l'intention de M. Bartos et de M. Matine-Daftary,

qu'a son avis l'immunite ne doit subsister que pour
les actes accomplis dans l'exercice des fonctions diplo-
matiques. La question, evoquee par M. Bartos, des
effets possibles d'un changement de gouvernement
peut etre negligee, puisqu'en pratique le facteur decisif
sera la reconnaissance ou la non-reconnaissance du
nouveau gouvernement de l'Etat accreditant et de ses
actes par l'Etat accreditaire.

39. Repondant a M. Verdross, il dit qu'il lui semble
inutile de mentionner les domestiques prives a Tarticcle
25, parce qu'ils ne peuvent etre considered comme
tels que pendant la duree de leur engagement.

40. Parlant en qualite de membre de la Commission,
le PRESIDENT signale, a l'intention du Comite de
redaction, qu'il serait souhaitable de remplacer les
mots "meme en cas de guerre" par les mots "merae
en cas de conflit arme".

41. Sir Gerald FITZMAURICE demande s'il ne
serait pas opportun d'inserer a 1'article 25 une dispo-
sition semblable a 1'article 30 du projet de Harvard,
qui est ainsi redige:

"Au deces d'un ressortissant d'un Etat accredi-
tant qui est membre d'une mission, d'une personne
de sa famille ou d'un membre du personnel adminis-
tratif ou du personnel de service, l'Etat accreditaire
autorisera l'enlevement des meubles corporels appar-
tenant a cette personne sans aucune condition ou
restriction autre que celles auxquelles aurait ete sou-
mis l'enlevement de ces biens par le de cujus au
moment de son deces, et il ne percevra aucun impot
sur l'enlevement ou la transmission des biens ainsi
enleves3."

42. M. SANDSTROM, rapporteur special, avait
l'intention de demander a la Commission si elle jugeait
necessaire une telle disposition. A son avis, ce point
est regie implicitement par les paragraphes 2 et 3 de
1'article 25, mais il ne verrait pas d'objection a le
regler explicitement.

43. M. PAL pense, comme sir Gerald Fitzmaurice,
que le projet devrait contenir une disposition du genre
de celle qui vient d'etre suggeree. Les paragraphes 2
et 3 de 1'article 25 ne lui paraissent pas regler complete-
ment la question. II y a lieu de noter que 1'article 24
de la Convention de La Havane4 prevoit egalement le
cas du deces d'un agent diplomatique, bien qu'il le fasse
de facpn assez imprecise.

44. Sir Gerald FITZMAURICE propose de demander
au Comite de redaction de presenter a la Commission
un texte approprie, puisque le Rapporteur special ne
voit pas d'objection a l'insertion d'une disposition sem-
blable a celle qu'il a suggeree.

45. Le PRESIDENT pense que l'ensemble de 1'ar-
ticle 25 devrait etre renvoye au Comite de redaction
pour qu'il l'examine a la lumiere des diverses obser-
vations formulees.

II en est ainsi decide.

ARTICLE 26

46. M. GARCIA AMADOR eprouve quelques doutes
quant a la question de savoir si 1'article 26 doit figurer
dans un projet consacre aux relations et immunites
diplomatiques. Toutefois, si Ton doit maintenir cet

*Ibid, p. 25.
4 Convention relative aux fonctionnaires diplomatiques, si-

gnee a La Havane le 20 fevrier 1928. Voir Societe des Na-
tions, Recueil des Traites, vol. CLV, 1934-1935, n° 3581,
p. 284.
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article, il conviendrait de le rediger en termes positifs
et non sous une forme negative et de lui donner, par
exemple, la teneur suivante:

"L'enfant d'une personne mise au benefice des
privileges diplomatiques aura la nationality de l'Etat
accreditant meme s'il est ne sur le territoire de l'Etat
accreditaire."

47. M. LIANG, Secretaire de la Commission, recon-
nait que le texte actuel prete a certaines objections.
Notamment, en disant que l'Etat accreditaire "n'im-
posera pas" sa nationality, il semble negliger le fait que
la nationalite d'origine n'est pas attribute par un acte
arbitraire de l'Etat interesse, mais par sa legislation.

48. M. BARTOS estime que le texte ne prevoit pas
tous les cas qui se presentent dans la pratique. II ne
suffit pas de dire que l'Etat accreditaire ne doit pas
imposer sa nationalite uniquement a raison de la nais-
sance de l'enfant sur son territoire; certains pays de
jus soli prescrivent que les enfants nes d'etrangers sur
leurs territoires doivent y avoir leur residence habituelle
pendant un certain nombre d'annees, d'ordinaire pendant
toute la duree de leur minorite, pour pouvoir conserver
la nationalite qu'ils ont du fait des circonstances de leur
naissance. L'enfant d'un agent diplomatique etranger
peut se trouver dans cette situation: l'Etat accreditaire
n'imposera pas sa nationalite "seulement" a raison de
la naissance de l'enfant sur son territoire, mais le
resultat sera le meme.

49. M. TOUNKINE est entierement de l'avis de
M. Bartos, et le Comite de redaction devrait tenir
compte de cette observation.

50. Un autre point dont il y a lieu de tenir compte est
que l'article, sous sa forme actuelle, s'applique egalement
aux ressortissants de l'Etat accreditaire, puisque la
Commission a decide de leur accorder certains privileges
et immunites. Toutefois, ils ne doivent evidemment pas
etre regis par les dispositions de l'article, qu'il faut
rediger de maniere a viser uniquement les ressortissants
de l'Etat accreditant.

51. M. SPIROPOULOS pense comme M. Bartos. II
est egalement d'accord quant au fond avec M. Tounkine,
bien qu'il lui paraisse preferable de parler des "ressor-
tissants d'Etats autres que l'Etat accreditaire" plutot
que des "ressortissants de l'Etat accreditant", puisque
la personne en question peut venir d'un Etat tiers. Enfin,
le Comite de redaction doit prendre soin de ne pas
exclure les cas d'acquisition de la nationalite de l'Etat
accreditaire par voie d'option.
52. M. EL-ERIAN fait valoir, en ce qui concerne le
dernier point mentionne par M. Spiropoulos, que l'ar-
ticle 26 vise seulement la nationalite attribute jure soli
au moment de la naissance, et non pas la nationalite
acquise ulterieurement. L'article signifie uniquement
que, dans le cas des agents diplomatiques, le principe du
jus soli ne doit pas s'appliquer de fac,on automatique.
Dans certains pays de jus soli, tels que les Etats-Unis
d'Amerique, le principe ne s'applique pas automatique-
ment dans tous les cas, puisque Ton prend en consi-
deration le fait que l'interesse est ou non soumis a la
juridiction du pays. Pour les pays ou le lieu de nais-
sance est le seul critere, l'article est indispensable.
53. Le PRESIDENT propose de renvoyer l'article 26
au Comite de redaction pour qu'il l'examine a la lumiere
des diverses observations qui ont ete presentees.

// en est ainsi decide.

ARTICLE 27

54. Le PRESIDENT prie M. Padilla Nervo de pre-
senter l'amendement a l'article 27 du pro jet du Rap-
porteur special qu'il a depose en commun avec M. Garcia
Amador.
55. M. PADILLA NERVO presente le texte ci-apres,
qui est destine a remplacer le texte actuel de l'article 27:

"1. Les fonctionnaires diplomatiques ont le devoir
de se comporter d'une maniere compatible avec l'ordre
interieur de l'Etat accreditaire, de se conformer a
ses lois et reglements lorsqu'ils n'en sont pas exemptes
par les presentes dispositions et, en particulier, de ne
pas intervenir dans la politique interieure ou exte-
rieure de ce pays.

"2. Toutes les affaires officielles dont une mission
diplomatique est chargee par son gouvernement de-
vront etre traitees avec le ministere des affaires
etrangeres ou par son intermediate.

"3. Les locaux de la mission devront etre utilises
seulement pour l'exercice des fonctions que les dis-
positions du present texte ou les autres regies appli-
cables du droit international general, et, lecasecheant,
les conventions particulieres en vigueur entre l'Etat
accreditant et l'Etat accreditaire, reconnaissent comme
normales et legitimes."

56. Le paragraphe 1 de l'amendement commun s'ins-
pire du texte du Rapporteur special. Toutefois, le
membre de phrase "nonobstant les privileges et immu-
nites diplomatiques" a ete supprime, car son sens precis
est difficile a saisir et il pourrait meme avoir des effets
defavorables. Les privileges et immunites des agents
diplomatiques, d'une part, et leurs devoirs, de l'autre,
constituent deux categories juridiques distinctes. Les
devoirs de l'agent diplomatique, qui sont essentiellement
de se conformer a la legislation de l'Etat accreditaire,
existent independamment de ses droits, et non pas seule-
ment a titre de contrepartie des privileges et immunites
que cette legislation lui accorde. Le membre de phrase
en question pourrait donner l'impression que Tune des
categories a le pas sur l'autre et que, dans les cas dou-
teux ou dans les cas limites, les privileges et immunites
doivent l'emporter sur les devoirs, ce qui n'est evidem-
ment pas le cas.

57. La clause "et pourvu qu'ils ne fassent pas obstacle
a l'exercice de ses fonctions" a egalement ete omise a
la fin du paragraphe, parce qu'elle ne parait pas justifiee
et qu'elle ouvrirait la porte aux abus. Pour M. Padilla
Nervo, du point de vue juridique, les agents diploma-
tiques sont tenus, en principe, de se conformer a toutes
les lois de l'Etat accreditaire, exception faite uniquement
des dispositions incompatibles avec un privilege ou une
immunite reconnus par le droit international. En d'autres
termes, les seules exceptions sont d'ordre juridique. Or,
on pourrait conclure de la derniere clause du pro jet du
Rapporteur special qu'il y a egalement des cas ou l'agent
diplomatique peut decider en toute liberte de ne pas
se conformer a la legislation de l'Etat accreditaire, s'il
estime qu'elle peut faire obstacle a l'exercice de ses
fonctions. C'est la un principe antijuridique.

58. En revanche, il a ete ajoute au paragraphe une
clause qui s'inspire de l'article 12 de la Convention de
La Havane 5 et qui enonce l'obligation de ne pas inter-
venir dans la politique interieure ou exterieure de l'Etat
accreditaire. Cette non-intervention est indiscutablement
l'un des devoirs elementaires des Etats. Et comme l'in-

*Ibid., p. 280.
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tervention injustifiee de la part des Etats se produit
normalement par l'intermediaire de leurs representants
diplomatiques, il serait surprenant qu'une codification
des devoirs des agents diplomatiques ne mentionne pas
ce devoir, qui est fondamental, bien qu'il soit peut-etre
evident. Le mot "intervenir", qu'il prefere aux mots
"to interfere" ("s'ingerer"), employes dans la traduc-
tion anglaise, doit etre entendu comme visant l'inter-
vention illegitime, au sens tout a fait habituel que
l'expression a en droit international. Ce mot ne s'ap-
plique naturellement pas aux representations legitimes,
qui font normalement partie de la fonction diplomatique.
59. La question qui fait l'objet du paragraphe 2 a deja
ete assez longuement discutee par la Commission
(393eme seance, par. 73 a 84), et il lui suffira de dire
que, d'une fac,on generate, la disposition correspond a
la coutume normale. Certes, de nombreuses exceptions
lui sont apportees dans la pratique, mais il n'en convient
pas moins de formuler le principe general. En tout cas,
les exceptions ne sauraient causer de difficultes, puisque
l'Etat accreditaire a l'obligation non seulement de ne
gener en rien Faction de la mission, mais de l'aider
effectivement a etablir les relations necessaires avec les
autorites auxquelles elle doit s'adresser lorsqu'il y a lieu.

60. Comme M. Tounkine l'a fait observer (393eme
seance, par. 76), la veritable regie est que l'Etat accre-
ditaire est fonde, en vertu des dispositions du droit
international, a designer les organes de son gouverne-
ment qui sont charges des relations diplomatiques.
Toutefois, M. Padilla Nervo prefere sa formule, qui
enonce la pratique ordinaire de fac,on plus simple. Bien
que Ton puisse soutenir que la regie en question serait
mieux a sa place dans un traite de droit diplomatique
que dans une codification des relations et immunites
diplomatiques, ce n'est pas une raison suffisante pour
exclure une regie qui est utile et qui peut contribuer a
eviter des difficultes et des abus dans la pratique. II y a
lieu de noter que la regie figure egalement dans la Con-
vention de La Havane (article 13 6 ) .

61. Le principe formule au paragraphe 3 est une con-
damnation indirecte de l'utilisation abusive des locaux
des missions. Ainsi qu'il l'a deja signale (395eme seance,
par. 22), la question se rattache etroitement au principe
de l'inviolabilite de ces locaux, qui est enonce a l'ar-
ticle 12. Comme on le sait, la Commission a decide a
cet egard— et M. Padilla Nervo a vote avec la majo-
rite — de ne pas prevoir d'exceptions au principe de
l'inviolabilite, donnant ainsi a entendre que metne l'uti-
lisation abusive des locaux de la mission, et quelle que
soit la gravite de Tabus, n'autorise pas juridiquement
les autorites de l'Etat accreditaire a y penetrer. Mal-
heureusement, en raison de la suppression de toute
mention des exceptions au principe, rien n'indique plus
dans le texte, meme indirectement, que les locaux ne
doivent pas etre utilises d'une fac,on arbitraire ou sans
aucune restriction. Le but du paragraphe 3 de son
amendement est de remedier a cette omission.

62. II s'est revele difficile de trouver une clause plus
claire et plus precise que les mots: "devront etre utilises
seulement pour l'exercice des fonctions que les dispo-
sitions . . . reconnaissent comme normales et legitimes",
en raison de l'impossibilite d'enumerer toutes les utili-
sations permises ou exclues par l'expression "fonctions
normales et legitimes"; toutefois, le reste de la phrase
vise a preciser le sens de ces mots. Par fonctions "nor-
males et legitimes", il faut entendre les fonctions con-
formes aux dispositions du pro jet et aux autres regies

«Ibid.

du droit international general. En ce qui concerne les
premieres, M. Padilla Nervo a pense en particulier au
pro jet d'article definissant la fonction diplomatique que
le Rapporteur special a ete prie de rediger et qui four-
nira certains criteres permettant d'apprecier si l'utili-
sation des locaux de la mission est normale. D'autres
regies du droit international commun eclairciront peut-
etre ce point. Les auteurs de l'amendement emploient
l'expression "droit international general" au sens que
lui donne M. Verdross dans son traite 7, c'est-a-dire par
opposition au droit international particulier, qui derive
de conventions particulieres.
63. Enfin, M. Padilla Nervo tient a indiquer brieve-
ment la raison d'etre de la clause: "les conventions
particulieres en vigueur entre l'Etat accreditant et l'Etat
accreditaire", qui figure au paragraphe 3. La Commis-
sion a decide, a juste titre, de ne pas traiter la question
de l'asile dans le pro jet, et il faut se conformer a cette
decision. Toutefois, en enonc,ant la regie selon laquelle
les locaux de la mission devront etre utilises seulement
pour l'exercice des fonctions normales et legitimes de
cette derniere, il est impossible de ne pas faire allusion
a certaines conventions particulieres ou il est stipule
que l'asile diplomatique fait partie des utilisations legi-
times des locaux de la mission. Bien entendu, on peut
soutenir qu'il n'est pas necessaire de mentionner les
conventions particulieres, puisque le silence du texte a
leur egard ne saurait porter atteinte a leur validite entre
les parties contractantes. Cependant, reserve faite de la
decision qui pourra etre prise touchant la question de
l'asile, il est indispensable de mentionner qu'il existe
une autre utilisation legitime des locaux de la mission,
que reconnaissent les pays signataires de conventions
relatives a l'asile diplomatique. L'omission de cette men-
tion pourrait etre mal interpretee dans ces pays, parmi
lesquels figurent de nombreux Etats de l'Amerique
latine.

64. M. SANDSTROM, rapporteur special, donne lec-
ture du pro jet d'article ci-apres, relatif a la fonction
diplomatique, qu'il a l'intention de communiquer au
Comite de redaction avant de le soumettre a la Com-
mission :

"Les fonctions de la mission diplomatique con-
sistent entre autres a:

" 1 . S'informer par tous les moyens licites des
conditions et du developpement de l'Etat accreditaire
et faire rapport sur eux a son gouvernement;

"2. Proteger les interets de son pays et de ses
ressortissants dans l'Etat accreditaire;

"3. Negocier, sous la direction de son gouverne-
ment, avec le gouvernement de l'Etat accreditaire ou
ses mandataires sur les questions interessant les rela-
tions entre les deux pays qui necessitent un accord."

L'article est redige en termes tres generaux parce qu'il
n'est guere possible d'entrer dans les details.

65. Faisant allusion aux differences qui separent son
projet d'article 27 et l'amendement commun de M. Pa-
dilla Nervo et de M. Garcia Amador (par. 55 ci-dessus),
M. Sandstrom precise qu'il n'avait pas l'intention, en
employant les mots "nonobstant les privileges et immu-
nites diplomatiques", de donner a entendre que les
devoirs de l'agent diplomatique sont la simple contre-
partie de ses privileges et immunites. II les a inseres
dans le texte uniquement pour rappeler, ce qui n'est pas
inutile, que la jouissance des privileges et immunites ne

7 Alfred Verdross, Volkerrecht, Vienne. Springer-Verlag,
edit., 1955, 3eme ed.
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met pas l'agent diplomatique au-dessus de la loi, mais
an contraire lui donne le devoir de la respecter plus
attentivement.
66. Les mots "pourvu qu'ils ne fassent pas obstacle a
1'exercice de ses fonctions" visent a souligner que l'agent
diplomatique peut s'acquitter de ses devoirs a l'egard
de l'Etat qui l'a accredite dans la mesure ou il lui est
possible de le faire sans contrevenir aux lois de l'Etat
aupres duquel il est accredite.
67. M. Sandstrom a decide de ne pas faire figurer dans
son projet de disposition relative a la question delicate
de la non-intervention dans la politique interieure ou
exterieure de l'Etat accreditaire, bien qu'une telle dis-
position figure dans la Convention de La Havane, parce
qu'il craignait des erreurs d'interpretation, et aussi parce
que, sauf en des cas tres rares, les agents diplomatiques
n'interviennent que stir instructions de leur gouver-
nement.
68. La question traitee au paragraphe 2 de l'amende-
ment commun a deja fait l'objet d'un echange de vues
au cours duquel il a ete signale que, pour bien des
questions, il etait preferable que les agents diploma-
tiques s'adressent aux services specialement competents
(393eme seance, par. 81). M. Sandstrom suppose que
les auteurs de l'amendement commun pensaient a ces
exceptions lorsqu'ils ont limite la portee de la disposition
aux "affaires officielles". Toutefois, l'expression manque
de precision: toutes les affaires d'une mission peuvent
etre considerees comme officielles. C'est en realite pour
les affaires eminemment politiques que l'agent diplo-
matique doit s'adresser uniquement au ministere des
affaires etrangeres. Si Ton peut trouver une expression
qui convienne mieux, le paragraphe ne soulevera pas
d'objection de sa part.
69. II lui est moins difficile d'accepter le paragraphe 3,
qui est redige en termes tres generaux, mais qui est
conforme au droit international.
70. M. KHOMAN juge l'amendement commun par-
faitement acceptable, sous reserve de quelques modi-
fications de redaction et de certaines precisions. L'ex-
pression "fonctionnaires diplomatiques" qui est utilisee
au paragraphe premier est, pense-t-il, trop limitative.
La Commission ayant reconnu a toutes les categories de
personnel des missions le droit a certains privileges et
immunites, il serait preferable de dire "tous les membres
de la mission" ou "tout le personnel de la mission".
71. II approuve sans reserve le principe de non-inter-
vention dans la politique interieure ou exterieure de
l'Etat accreditaire, mais il lui parait indispensable de
preciser sa portee. Les representations faites a l'Etat
accreditaire lorsqu'il envisage d'adopter des lois portant
atteinte aux interets de l'Etat accreditant ou de ses
ressortissants peuvent etre considerees comme une inter-
vention, et pourtant un ambassadeur a le devoir positif
de les faire. Pour lui, le devoir de non-intervention est
l'obligation de ne pas prendre part a l'elaboration ou a
l'application de la politique interieure ou exterieure de
l'Etat accreditaire.
72. D'autre part, tout en approuvant le principe du
paragraphe 2, M. Khoman pense que Ton devrait con-
clure de ce texte que le ministere des affaires etrangeres
est l'organe normalement charge des relations diplo-
matiques, mais qu'il peut conseiller aux membres des
missions de s'adresser directement aux autres minis-
teres. La Commission a deja discute cette question a la
393eme seance et s'est prononcee, lui semble-t-il, sur
Interpretation a donner a cette disposition.

73. Pour ce qui est du paragraphe 3, M. Khoman
craint que les mots: "fonctions que les dispositions du
present texte . . . reconnaissent comme normales et legi-
times" ne pretent a plusieurs interpretations, et il pre-
fererait que Ton en precise le sens.

74. Sir Gerald FITZMAURICE approuve pratique-
ment tout ce que M. Khoman a dit au sujet de l'amende-
ment commun, et notamment de l'opportunite de rem-
placer les mots "fonctionnaires diplomatiques" par une
autre expression.

75. Au paragraphe premier, l'emploi du membre de
phrase "a ses lois et reglements lorsqu'ils n'en sont pas
exemptes" ne lui parait pas judicieux. La jouissance
de privileges et immunites n'accorde, en principe,
d'exemption d'aucune des lois ou d'aucun des reglements
de l'Etat accreditaire.

76. II doute aussi qu'il convienne de faire figurer les
mots "politique exterieure" dans ce paragraphe. Bien
que, d'apres un principe fermement etabli, les envoyes
diplomatiques ne doivent pas intervenir dans la politique
interieure de l'Etat accreditaire, on peut soutenir qu'ils
ont precisement pour role, sinon d'intervenir, du moins
de s'occuper de sa politique exterieure. II s'agit peut-
etre la simplement d'une question de redaction, mais il
pense qu'il n'y aurait aucun inconvenient a supprimer
les mots "ou exterieure".

77. Dans sa redaction actuelle, le paragraphe 2 parait
signifier que meme le gouvernement de l'Etat accre-
ditaire ne peut autoriser les fonctionnaires diplomatiques
des autres Etats a s'adresser a d'autres ministeres que
son ministere des affaires etrangeres. Or, comme sir
Gerald l'a deja signale, en regie generate, la pratique
des gouvernements est d'inviter les attaches specialises
des missions, et notamment les attaches militaires, navals
et de l'air, a s'adresser directement aux ministeres
competents (393eme seance, par. 81). Bien entendu,
dans les pays ou le ministere des affaires etrangeres est
le seul organe qui soit charge des relations diploma-
tiques, les membres des missions doivent necessairement
se conformer a cette regie. Peut-etre les auteurs de
l'amendement accepteront-ils de rediger la disposition
en des termes moins stricts.

78. Sir Gerald n'a pas d'observation a formuler pour
le moment au sujet du paragraphe 3. II prefere attendre
pour en parler d'avoir etudie le nouveau projet d'article
du Rapporteur special, auquel il se rattache si etroite-
ment.

79. M. BARTOS accueille avec satisfaction l'amende-
ment qui, s'il etait adopte et applique, contribuerait
beaucoup a l'amelioration des relations internationales
et previendrait nombre de petites frictions entre les
Etats. Au paragraphe 1, qui enonce le principe extreme-
ment important selon lequel les fonctionnaires diploma-
tiques sont soumis a la legislation de l'Etat accreditaire,
il semble qu'une legere correction soit neanmoins neces-
saire. Les auteurs sont generalement d'accord pour
reconnaitre que les fonctionnaires diplomatiques ont le
devoir, sans accepter la juridiction de l'Etat accreditaire,
de se soumettre de leur plein gre a ses lois et reglements,
sauf lorsqu'ils sont contraires aux regies du droit inter-
national en general, et non pas seulement aux regies
relatives aux privileges et immunites.

80. La non-intervention est la regie, non seulement
pour la politique interieure, mais aussi pour la politique
exterieure, en particulier depuis l'adoption de la Charte
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des Nations Unies, aux termes de laquelle tous les
Membres se sont engages a respecter "l'independance
politique", c'est-a-dire l'independance interieure et exte-
rieure, de tout Etat (Art. 2, par. 4). Mais le principe
de non-intervention dans la politique interieure ou exte-
rieure, bien qu'il exclue evidemment tout ce qui pourrait
constituer un ultimatum "diplomatique" enjoignant a
l'Etat accreditaire de modifier sa politique, ou les decla-
rations publiques d'envoyes diplomatiques desapprou-
vant la politique de l'Etat accreditaire, n'affecte pas le
droit de ces envoyes d'intervenir, de maniere vraiment
diplomatique, pour defendre les interets de l'Etat qui
les a accredited, meme dans des affaires interieures de
l'Etat accreditaire.

81. Le paragraphe 2 contient un principe exact, qu'il
est necessaire de formuler explicitement. Toutefois, il
ne doit pas empecher les missions de traiter les affaires
avec des organes autres que le ministere des affaires
etrangeres, comme le ministere du commerce exterieur
ou les ministeres de la guerre ou de la marine, lorsque
l'Etat accreditaire n'y voit pas d'objection. Pour
M. Bartos, le principe est que les affaires officielles ne
doivent pas etre traitees avec des ministeres autres que
le ministere des affaires etrangeres sans le consentement
de l'Etat accreditaire.

82. Le paragraphe 3 enonce une regie qu'il importe
de reaffirmer, en raison de la tendance qu'ont les mis-
sions a s'arroger des fonctions qui ne ressortissent pas
a la diplomatic La reserve selon laquelle, exception-
nellement. et en vertu d'une convention particuliere, les
locaux d'une mission peuvent etre utilises a des fins non
strictement diplomatiques se justifie, et M. Bartos
approuve entierement le paragraphe sous cette forme.

83. M. PADTLLA NERVO indique, pour preciser
l'acception du terme "intervention" dans son texte, qu'il
l'emploie dans le sens que lui donne le professeur Lau-
terpatcht8. savoir une intervention imperative, c'est-
a-dire une action equivalant a la negation de l'indepen-
dance de l'Etat et impliquant l'exigence formelle d'un
acte ou d'une abstention, appuyee, pour le cas ou satis-
faction ne serait pas donnee, de la menace de la con-
trainte ou du recours a celie-ci. sous une forme ou sous
une autre, mais pas necessairement materielle. Ante-
rieurement, les professeurs Brierly, Oppenheim et Ver-
dross avaient formule des definitions analogues, que cite
M. Lauterpacht. Le terme n'interdit done pas les repre-
sentations diplomatiques normales.

84. M. Padilla Nervo accepte la proposition de
M. Khoman tendant a remplacer les mots "fonction-
naires diplomatiques" par une autre expression.

85. Pour ce qui est de traiter les affaires officielles avec
des ministeres autres que le ministere des affaires etran-
geres, il reconnait qu'en pratique les attaches commer-
ciaux ou les attaches militaires s'adressent souvent
directement au ministere competent. Toutefois, il a pense
que l'idee qu'ils pouvaient le faire au su et avec le
consentement du ministere des affaires etrangeres res-
sortait plus ou moins des derniers mots de la phrase:
"ou par son intermediaire". Neanmoins, le paragraphe
peut etre remanie dans le sens indique par sir Gerald
Fitzmaurice.

La seance est levee a 13 heures.

8 H. Lauterpacht, International Law and Human Rights,
Londres, Stevens and Sons Ltd., edit., 1950, p. 167 et 168.
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Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]
[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 27 (suite)
1. Le PRESIDENT invite la Commission a pour-
suivre l'examen de l'article 27 et de l'amendement a cet
article presente par M. Padilla Nervo et M. Garcia
Amador (411eme seance, par. 55).

2. M. AGO, parlant du dernier membre de phrase
du paragraphe 1 de l'amendement, declare qu'a la dif-
ference de M. Padilla Nervo, il prefere, dans le texte
anglais, le mot "interfere", propose initialement, au
mot ''intervene". L'"intervention", au sens ou M. Pa-
dilla Nervo l'a definie a la seance precedente, est quel-
que chose de tout different de ce qu'on veut dire ici:
e'est un acte de l'Etat qui comporte normalement l'em-
ploi de la force ou une pression et qui n'a rien a voir
avec une simple immixtion dans la politique de l'Etat
accreditaire de la part de la personne d'un agent diplo-
matique. II estime d'autre part, comme sir Gerald Fitz-
maurice, qu'il est judicieux de ne faire allusion ici qu'a
une immixtion dans la politique interieure; une allusion
a la non-immixtion de la part d'un agent diplomatique
dans la politique etrangere du pays accreditaire pour-
rait etre mal comprise. A part cela, et en laissant de
cote la question de redaction, l'idee enoncee dans le
membre de phrase dont il s'agit lui parait parfaitement
claire.

3. A son avis, on pourrait se passer du paragraphe
2. Les cas ou les Etats tiennent a ce que les missions
etrangeres traitent toutes les affaires officielles par Tin-
termediaire du ministere des affaires etrangeres seraient
couverts par l'obligation que fait le paragraphe prece-
dent aux agents diplomatiques de se conformer aux lois
et reglements de l'Etat accreditaire. Puisqu'il est cou-
rant dans la pratique, comme l'ont fait observer plu-
sieurs orateurs, que les attaches specialises traitent
directement avec les ministeres competents, il vaudrait
mieux ne pas donner l'impression que la Commission
tient a decourager cette maniere de faire, d'autant plus
que le domaine des relations entre Etats s'elargit cons-
tamment.

4. M. TOUNKINE accepte, en principe, l'amende-
ment, qui lui parait pouvoir ameliorer le projet, sous
reserve qu'il soit entendu que l'octroi de privileges et
immunites aux agents diplomatiques n'est pas subor-
donne a l'accomplissement de leurs devoirs. D'ailleurs,
cette question pourrait etre traitee au moment de l'exa-
men de l'article 28.

5. Le membre de phrase "se comporter d'une maniere
compatible avec l'ordre interieur de l'Etat accreditaire"
ne le satisfait pas. Etant tres vaste, la motion d'"ordre
interieur" pourrait, si elle etait prise au pied de la
lettre, mettre l'agent diplomatique dans la situation
embarrassante de devoir observer toutes les coutumes


